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La devise de la Province de Luxembourg est « Une ardeur d’avance ». 
Chacun est bien entendu libre d’apprécier ou non cette devise. 
 
Je pense néanmoins que le travail de l’ASBL CHAC, Carrefour Hépatites Aide et Contact, qui 
est à la base de cette journée mondiale, l’illustre parfaitement.  
 
Cette petite association de Vaux-sur-Sûre a été créée il y a 4 ans par une poignée de personnes 
motivées et décidées à soutenir et à épauler les malades atteints par l’hépatite C ainsi que leur 
entourage. 
Aujourd’hui, elle compte plus de 700 membres ! 
 
Depuis ses bureaux luxembourgeois, le CHAC milite pour que la Belgique mette en place une 
véritable politique d’information et de prévention en ce qui concerne l’hépatite C.  
 
L’action rayonne d’ailleurs au-delà des frontières luxembourgeoises et belges. La preuve en 
est faite aujourd’hui avec la pétition européenne qui sera remise tout à l’heure à Monsieur 
KYPRIANOU, Commissaire Européen à la Santé. 
 
 
Parce que les hépatites virales nous concernent tous et que trop de gens ignorent la gravité et 
l’ampleur du phénomène. Nous devons agir ! 
 
Concrètement, que fait l’ASBL CHAC ? 

• Elle informe le grand public sur la maladie et ses conséquences, sur les traitements et 
les espoirs de la médecine, sur les mesures de prévention, etc. 

• Elle fait connaître l’association aux patients et familles par une aide informative, une 
guidance dans la vie de tous les jours par une orientation des patients vers les 
médecins spécialisés. 

• Elle peut aussi jouer le rôle d’intermédiaire entre le médecin et le patient si nécessaire 
• Elle élabore des cours informatifs et préventifs pour les écoles  
• Elle informe par la publication d’un bulletin trimestriel sur la maladie, sur les 

différentes manifestations organisées, sur les avancées politiques, etc. 
• Elle organise des forums en collaboration avec des médecins spécialisés 
• Elle s’occupe de la prévention 
• Elle aide et entraide 
• Elle défend les intérêts des personnes atteintes d’une hépatite virale 
• Elle soutient des malades et leur entourage notamment par une écoute téléphonique 

permanente 
• Elle soutient aussi la recherche scientifique et médicale. 

 



En tant que Député permanent  en charge des Affaires Sociales et Hospitalières, j’adhère 
totalement à cette initiative.  
 
Tout d’abord parce que l’action du CHAC est utile et plus qu’indispensable. Elle rencontre 
un besoin d’utilité publique qui concerne tout le monde. 
 
Ensuite parce que l’énergie mise dans ce projet est généreuse, sincère et profondément 
humaine.  
 
Je voudrais d’ailleurs mettre en avant le travail fourni par les membres de cette ASBL et 
notamment par sa présidente Muriel COLINET. Tous sont bénévoles et travaillent parfois 
plus de 14 heures d’affilées. 
 
Comme bon nombre d’associations, le CHAC a besoin de soutien financier pour développer 
ses activités d’information, de prévention et de conseil auprès des personnes touchées par une 
hépatite virale.  
 
L’ASBL ne peut malheureusement pas compter sur suffisamment de subsides récurrents. Je 
tiens particulièrement a attirer votre attention sur ce point et sur la nécessité de soutenir 
d’avantage les associations qui oeuvrent pour le bien d’autrui.  
 
Merci pour votre bonne attention. 
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